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Assemblée générale de l’association de La Crèche La Marelle 
30.09.20 à la salle communale de Farvagny 

 
Présents Christiane Brülhart, Claudine Pochon, Clélia Taurisson, Florian Jousset, Delphine 

Aeschlimann Disler, Aline Andrey, Christine Bertrand, Emilie Charrière, Muriel 

Crausaz, Filipe Cruz, Micaela Cruz, Aude Fournier, Natacha Gabriel, Delphine 

Gehin, Laurie Musi, Marie-Luce Nobs, Cathy Pereira Lopes, Gwendoline Remy, 

Muriel Streuli, Séverine Zehnder. 

Excusés Ludovic Chenaux, Mélody De Aquino, Angélique Escoriza, Virginie et Laurent 

Müller, Patrick Progin. 

 

1. Salutations 

Au nom du comité de la crèche, Clélia Taurisson ouvre l’assemblée générale de la crèche La 

Marelle à 20h01. Elle remercie les parents de leur venue et présente le comité 2019, ainsi 

que le comité présent. Clélia rappelle que cette assemblée générale couvre l’activité de la 

crèche durant l’année 2019. 

2. PV de la dernière assemblée générale, du 1er mai 2019 

Le PV de l’assemblée générale de mai 2019 est disponible sur le site internet de la crèche, 

comme mentionné dans la convocation.  

Aucune remarque n’étant relevée, le PV de l’assemblée générale 2019 est accepté à 

l’unanimité.  

Nous remercions Anne-Rachel Oberson, précédente secrétaire, pour la rédaction du procès-

verbal 2019. 

3. Rapport du comité 

2019 a été une année riche en expériences au sein du comité. 

Durant cette année, la 26ème de la crèche La Marelle, nous avons eu l’honneur d’assister au 

départ d’une employée heureuse : Pierrette Bovet, qui a été une des fondatrices de cette 

crèche, durant plusieurs années également directrice, et surtout, une éducatrice bienveillante 

qui aimait travailler avec les enfants – et des enfants qui aimaient être avec elle ! J’ai à la 

maison l’une de ses plus grandes admiratrices d’ailleurs, qui continue de raconter des 

anecdotes vécues avec elle, 1 an et demi plus tard. 

Après le déménagement du site de Villarlod et avec maintenant un joli recul depuis 

l’installation, tout le monde a pu trouver ses marques sur le site de Farvagny, qui offre une 

situation géographique plus centrale. 

Comme chaque année, nous vous remercions pour votre participation à la vente de jus de 

pomme, qui permet à la crèche plusieurs « extra » non négligeables. En 2019, cela a permis 

notamment l’acquisition de deux 2 quadruplettes (poussette pour 4 enfants). Actuellement 

une nouvelle place de jeu pour le site de Grangeneuve est également à l’étude. Vous 

recevrez (si ce n’est pas déjà fait) très prochainement les informations concernant la vente 

de cet automne et je vous remercie d’avance pour votre implication ! 

Les thèmes plus usuels ont animé les différents comités de 2019, comme la rencontre avec 

la commune, puis le personnel de la crèche, le taux de remplissage des différents groupes 

qui d’ailleurs est bon actuellement et les prévisions pour la rentrée suivante qui sont 

également bonnes. Entre autres prises de décisions, c’est avec plaisir et sérieux bien 
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évidemment que nous nous sommes régulièrement rencontrés. J’en remercie chacun des 

membres ainsi que Christiane pour cela. 

Pour terminer ce rapport annuel, j’aimerais rappeler que notre but à tous dans ce comité est 

de veiller au bon fonctionnement de la crèche La Marelle, présente sur les sites de Farvagny 

et de Grangeneuve, avant toute chose pour le bien-être des enfants, les principaux 

intéressés et de nos précieuses collaboratrices également. Un grand merci donc à tous les 

acteurs de ce rouage complexe qu’est l’éducation au sein de la crèche La Marelle, 

collaboratrices, directrice et membres du comité. 

4. Rapport d’activité de la directrice  

Cette année, Christiane Brülhart a donné la parole aux employées. 

Comme elle a une vision toute autre que les collaboratrices qui sont sur le terrain, elle leur a 

demandé de décrire un évènement, une situation ou autre qui les a marquées durant l’année 

2019. 

Pour Christiane Brülhart, le fait marquant de 2019 a été le départ à la retraite de Pierrette 

Bovet, le 13 novembre. Elle a été une des fondatrices de la crèche. Lorsqu’elle a pris le 

poste en octobre 2014, elle remplaçait Muriel Villoz mais il restait Pierrette Bovet dans la 

maison. Avec son départ, elle a réalisé que la béquille sur laquelle elle s’appuyait s’en allait. 

Elle devait, comme l’enfant qui fait ses premiers pas, continuer sans elle. Merci Pierrette 

Bovet pour ce beau et magnifique projet ! Qui aurait pensé il y a 27 ans que La Marelle en 

serait là où elle en est aujourd’hui ?!  

Voici maintenant les mots des collaboratrices : 

Céline C. 

Un rituel chaleureux entre une maman et sa fille : 

Le matin après son arrivée à la crèche, G attend que sa maman arrive à la fenêtre. 

Sa maman souffle contre la fenêtre et dessine quatre cœurs dans la buée. Ainsi G 

commence sa journée tout en douceur …   

Estelle 

L'année 2019 a été marquée par la réussite de mon CFC ! J'ai eu beaucoup de 

chance d'avoir une équipe de collègues qui m'a "supportée", aidée et soutenue 

durant toute la préparation de mon CFC. Je me rappelle que mes collègues étaient 

autant stressées que moi le jour "J"... Je garde un magnifique souvenir et je les 

remercie du fond du cœur.  

L'anecdote du jour pendant l'examen pratique : 

Un ballon de l'école primaire a cassé le pare-brise de la voiture de l'experte pendant 

l'examen pratique. Je vois encore la tête de l'experte… 

Un imprévu que je n'avais jamais imaginé ! 

Brigitte 

Le suivi de Camille commence ! Me voilà à nouveau FPP et cela me réjouit ! 

Seulement l’organisation n’est pas facile ! Mais Camille ne manque pas de 

motivation et cela fait plaisir ! 
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Marie-Jo 

MOMENT MAGIQUE !! 

Il se redresse, s’accroche aux meubles pour se lever, il cherche son équilibre, il tient 

debout….  Ça y est, il s’élance et fait ses premiers pas. Avec tendresse mes bras 

son tendus vers ce petit être à rassurer.   C’est grâce à la naissance d’un petit 

garçon que j’ai pu faire mes premiers pas dans la crèche de la Marelle. Que du 

bonheur. 

Mélanie  

L’année 2019, bien que le Covid ne soit pas encore arrivé, a été une année 

compliquée pour moi car certains événements m’avaient démotivée. 

C’est grâce au soutien, à l’entraide et la bonne humeur de mes collègues que j’ai 

réussi à donner le meilleur de moi-même. La relation de confiance qui s’est 

construite avec elles ainsi qu’avec les parents et enfants m’ont redonné un coup de 

boost et je les en   remercie ! 

Marie-Thérèse 

Voici ma petite anecdote d'un enfant. Il n'arrivait pas prononcer mon prénom, alors il 

m'appelait mayonnaise ;-) Les enfants arrivent toujours à trouver un moyen de nous 

appeler malgré leurs problèmes de prononciations et ont de l'imagination. 

Amélie 

J’ai beaucoup apprécié lors d’une promenade de voir les enfants s’épanouir avec 

des bouts de branches, des copeaux, des pives et j’en passe… pour s’imaginer un 

jeu de rôle dans la forêt. 

Camille 

J’ai commencé la formation d’éducatrice à la FRESEdE et depuis je découvre le 

monde de l’éducation. Merci de m’avoir permis d’entreprendre cette formation, j’en 

ai des étoiles plein les yeux. J’espère pouvoir écrire un livre plein d’outils pour la 

suite. 

Marlène 

La course d’école de Farvagny dans la forêt : nous avons eu la chance d’avoir une 

présentation, par un garde-faune, de plusieurs animaux. Il nous a fait découvrir leurs 

cris, leurs pelages, leurs traces, leurs flatulences et nous a également montré des 

animaux empaillés.  

Christelle 

Un jour que j’allais changer un enfant j’ai remarqué qu’il avait de nouveaux 

chaussons avec des petites voitures rouges dessus. Je lui dis : « hey mais c’est des 

voitures de courses que tu as sur tes chaussons ? » Il me regarde, regarde ses 

chaussons, il y a un temps de pause avant qu’il relève la tête vers moi et me dit : « 

hum plutôt la voiture à grand-maman » ! 
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Joëlle C. 

C’est un moment de jeu avec F. Il prend une petite voiture, la fait rouler et remarque 

2 petits boutons sur le capot. Il appuie, les boutons s’enfoncent mais aucun son n’en 

sort. Ses yeux s’arrondissent, la réflexion se fixe sur son visage … et la question : 

• Mais pourquoi elle ne fait pas de bruit ? 

• Parce qu’elle est cassée. 

• Mais … heu …alors il faut la donner à réparer à Christiane ! 

• Ah bon ? Pourquoi à Christiane ? 

• C’est seulement elle qui sait réparer les voitures cassées ! 

• Ah je ne savais pas 

• Ben oui … c’est la directrice !! dit-il en haussant les épaules !! 

Céline S. 

Novembre 2019 : grande émotion lors du départ à la retraite de Pierrette, co-

fondatrice de cette crèche. 

J'ai été touchée par ses qualités humaines et professionnelles durant toutes ces 

années de collaboration. Généreuse, elle a partagé ses connaissances et son 

expérience avec passion et enthousiasme. Grand MERCI à toi Pierrette. 

Joëlle A. 

Travailler auprès des enfants est toujours un vrai plaisir, nous ne nous ennuyons 

jamais, nous sommes même très souvent surpris, étonnés par leurs attitudes et/ou 

« sorties verbales ». Ainsi beaucoup de rires jalonnent nos journées. 

Voilà pour cette année, deux images qui restent gravées dans mon esprit. 

1. Un jour, au goûter, une fille se met à pleurer, car elle s'est mordue en croquant 

dans son quartier de pomme. Son voisin, âgé d'à peine 3 ans, lui répond : « Ça va, 

tu as mal à la pomme ? » 

2. Lors de notre traditionnel goûter préparé par les étudiants de Grangeneuve, un 

enfant était tellement ébahi par la belle présentation du muffin qu'il avait dans son 

assiette (en forme de grenouille), qu'il lui était impossible de le manger. Tous 

avaient déjà commencé à déguster leur muffin, et lui était toujours en admiration 

devant le sien, en poussant par moments de petits cris de joie. Nos paroles pour le 

stimuler à goûter, lui montrer l'exemple, n'ont servi à rien. Il a fallu que je lui coupe 

un morceau de son muffin et le lui mette dans une cuillère pour qu'il le goûte. C'est 

comme s'il ne pouvait pas détruire une telle œuvre. 

Charlotte 

J’ai eu la chance de voir ma demande de formation supérieure acceptée au sein de 

la structure. J’ai alors élaboré mon dossier de candidature avec l’aide de Mélanie et 

de Christiane. Mon dossier a été accepté en début d’année 2020. 

Isabelle 

Lors de la promenade, deux enfants parlaient ensemble. Un des deux enfants me 

demande pourquoi il y le soleil et la lune dans le ciel en même temps. C. répond : « 

Ben, la lune a oublié d'aller se coucher. » 
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Coralie 

Je n'ai pas vraiment d'anecdotes sur l'année 2019 mais je suis ravie d'avoir été 

engagée comme ASE à 60%, ce qui me permet de concilier ma formation de 

thérapeute en kinésiologie en parallèle. 

Une petite fille qui répétait à Charlotte : « la nourriture c’est la vie ! » 

Elodie 

Pour marquer le mois de décembre, Charlotte avait proposé « l’ami invisible ou les 

lutins de Noël ». Cette initiative a créé une super ambiance au sein de la crèche. 

Christiane Brülhart remercie toutes les collaboratrices qui ont répondu de manière positive à 

sa demande. 

5. Rapport de la caissière  

Claudine Pochon passe en revue les comptes 2019 et les commente ; 

Produits 

• Ils se composent de cette manière : 61.1% des parents, 26.6% des communes, 12.3% 

de l’Etat de Fribourg. 

• Encaissement taxes postales : depuis le 1.01.2019, les parents qui paient les factures à 

La Poste versent un supplément de CHF 3.- par facture. 

• Don de la Loterie Romande : CHF 400.- par place autorisée par le SEJ (60 places 

actuellement). 

Charges 

• Loyer Farvagny : il s’agit du loyer pour les locaux et la place de jeux. 

• Frais divers et petit matériel : achat de produits de soin, dentifrices, lingettes, brosses à 

dent, bavettes, … 

• Cotisation Fédération crèche : CHF 60.-/place. Si le taux d’occupation n’atteint pas 

90%, la cotisation est calculée en fonction du taux d’occupation de l’année précédente. 

Fonds social : il s’agit d’un fonds pour la formation professionnelle pour le domaine 

social. 

• Frais de comité – jetons de présence : le comité s’est réuni 12x en 2019. 

• Frais bancaires : il s’agit des taxes pour les paiements des factures au guichet de la 

poste. 

• Tous les postes avec * concernent la vente de jus de pomme. Le bénéfice de cette 

vente ne sert pas à compenser le déficit de la crèche, mais il est gardé uniquement 

pour acheter du matériel pour la crèche. En 2019, 997 cartons ont été vendus. Le 

bénéfice de la vente servira, entre autres, à acheter une nouvelle place de jeu 

Grangeneuve. 

Bilan 

• Actifs transitoires : factures à encaisser au 31.12.2019 (Etat, communes hors Gibloux). 

• Créanciers Commune Gibloux : montant des loyers 2019. 

• Passifs transitoires : factures à payer au 31.12.19 (décomptes finaux des assurances 

sociales). 

 

L’exercice 2019 boucle avec un déficit de CHF 177'170.80. Ce déficit est pris en charge par 

la commune de Gibloux.  
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Questions : 

➢ Mme Cruz demande à quoi correspond la section amortissement. 

Claudine Pochon : ces amortissements concernent les postes « Mobilier et Jeux, 

équipements » qu’on trouve dans le bilan. Actuellement, et depuis de nombreuses 

années, les nouveaux achats sont mis directement en charge de l’exercice, ou en 

diminution du jus de pommes quand ils sont achetés avec le bénéfice du jus de pommes. 

Un amortissement complet de ces deux postes pourrait être envisagé. 

➢ Mme Nobs fait part de son contentement quant à la prise en charge des pertes par la 

commune. 

➢ Mme Musi demande quelle serait la différence si la crèche était communalisée. 

Claudine Pochon : le statut du personnel changerait, il deviendrait du personnel 

communal, les finances seraient intégrées dans les comptes de la commune, il n’y aurait 

plus de comité en soutien à la direction, ni d’AG. 

6. Rapport des vérificateurs des comptes  

Mme. Crausaz prend la parole. Elle a vérifié les comptes avec Mme Streuli, dans les locaux 

de la crèche à Farvagny. Après consultation des documents et des pièces justificatives, elle 

propose d’approuver les comptes 2019 et remercie Mme Pochon pour son travail soigné. 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

Le comité remercie Mme Crausaz qui termine son mandat de vérificatrice. 

7. Election d’un/e suppléent/e des vérificateurs des comptes 

Mme Streuli devient 1ère vérificatrice des comptes. 

Mme Mueller devient 2ème vérificatrice. 

L’association a maintenant besoin d’un vérificateur suppléant, qui passera à son tour 2ème, 

puis 1er vérificateur. 

Mme Nobs se porte volontaire comme vérificatrice suppléante. Elle vérifiera les comptes 

avec Mme Mueller. 

8. Démissions et élections au sein du comité  

Deux personnes ont donné leur démission en début d’année 2020 : 

Fabienne Tena a été présidente durant deux années 

Elias Pesenti a été vice-président pendant la même période. 

Le comité ayant accepté ces démissions, il faut élire deux nouveaux membres. 

Clélia Taurisson explique le fonctionnement du comité et demande si quelqu’un se porte 

volontaire.  

Mme Laurie Musi demande des détails qui sont expliqués par Clélia Taurisson. 
 

Mme Nobs aimerait cumuler les fonctions : vérificatrice et membre du comité. Claudine 

Pochon explique qu’un cumul n’est pas possible, les comptes ne pouvant pas être vérifiés 

par un membre du comité. 

Mmes Micaela Cruz et Delphine Aeschlimann se portent volontaires. 

Mesdames Cruz et Aeschlimann sont élues à l’unanimité par les membres présents de 

l’association La Marelle. Félicitations ! 
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Nous devons également procéder à la réélection de deux membres du comité : 

Clélia Taurisson et Claudine Pochon. 

Les membres de l’association présents valident cette réélection. 

9. Divers - Questions des parents  

Mme Aeschlimann étant nouvelle, demande si une soirée parents est prévue. 

o Christiane Brülhart répond qu’actuellement, aucune soirée n’est prévue. 

Mme Crausaz demande le statut des courses d’école (pour les enfants finissant la crèche). 

o Christiane Brülhart rappelle que la course d’école de l’année passée a été annulée. 

Cette année, il est encore trop tôt pour se prononcer. 

Mme Charrière mentionne qu’après 4 années, les éducatrices connaissent bien les enfants, 

et demande si un transfert pourrait être fait aux parents, qui à leur tour, pourraient discuter 

avec le nouvel enseignant de 1H. 

o Christiane Brülhart : oui, cela peut être fait sur demande. 

Mme Aeschlimann demande quel est le statut de la nouvelle place de jeu à Grangeneuve. 

o Christiane Brülhart :  c’est le BPA qui a demandé que la place de jeu soit enlevée. 

Qu’après une discussion avec l’institut agricole de Grangeneuve, le projet n’est pas 

encore finalisé. 

Mme Cruz demande comment cela va se passer avec la récupération des enfants à 

l’extérieur. 

o Christiane Brülhart : pour l’instant aucun changement n’est à l’ordre du jour.  

o Les spécificités de chaque site sont détaillées. 

Mme Zehnder fait part de son expérience plutôt positive : le temps est semblable et l’enfant 

est habillé. 

M. Cruz apprécie les retours fournis par les éducatrices. 

Mme Aeschlimann mentionne que le retour est fait avec un support écrit. Elle demande si 

ces feuilles sont accessibles aux parents. 

o Christiane Brülhart : ces feuilles sont actuellement dévouées à un usage interne, et 

sont gardées uniquement tant que les enfants sont à la crèche. 

Mme Musi demande si la liste des employées ainsi que le menu de la semaine pourraient 

être visibles depuis l’extérieur. 

o Cette proposition va être étudiée. 

Mme Cruz aimerait pouvoir rencontrer les parents des enfants étant dans le même groupe ! 

o Christiane Brülhart : actuellement aucun événement avec les parents n’est planifié. 

o Florian Jousset mentionne qu’un contact naturel avec les autres parents est impacté 

par les mesures du plan de protection – il n’y a plus de discussions/rencontres dans 

les vestiaires. 
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Mme Zehnder demande un retour sur le port du masque, du point de vue des employées. 

o Christiane Brülhart : le port n’est pas très bien supporté par les éducatrices. Les 

nouvelles directives du SEJ ont été transmises récemment. 

o Mme Aeschlimann rappelle qu’un recours a été déposé. 

o Mme Nobs mentionne l’existence d’un masque transparent « maxillaire inférieur ». 

Mme Zehnder demande comment le port du masque est perçu par les petits enfants.  

o Christiane Brülhart : le masque peut être enlevé pour endormir les enfants, ou 

montrer qu’une éducatrice est fâchée. Un petit enfant ne sourit plus depuis le port 

du masque… 

Mme Gabriel explique que son enfant aimerait bien faire beaucoup plus de câlins que ce 

que permet le COVID. 

Mme Zehnder remercie la direction et le comité pour son travail. 

 

 

La parole n’étant plus demandée, Clélia Taurisson remercie les nombreuses personnes présentes, 

leur souhaite une excellente soirée et une excellente santé pour eux et leur famille. 

 

Cette année, le comité a décidé de faire l’impasse sur la verrée. 

 

 

Clélia Taurisson clôt l’assemblée à 21h06. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Farvagny, le 30 septembre 2020 Florian Jousset 

 Secrétaire 


